Acte N°4
 Mariage N°2

de 

Laurent

 PASQUET

&

Lucile, Lindsay

MAGNE


Le vingt juin deux mil neuf,  à quinze heures trente, devant Nous ont comparu publiquement en la maison commune,

Laurent PASQUET, Vendeur, né à ANGOULEME (Charente), le sept octobre mil neuf cent quatre vingt un, Célibataire, domicilié « rue de Fraîche Bise » à AUSSAC- VADALLE (Charente), fils de Raymond PASQUET – Chauffeur Livreur - et de Chrystine, Andrée VILMUS – agent communal -

d'une part,

Et

Lucile, Lindsay MAGNE, Vendeuse, née à TALENCE (Gironde), le trente septembre mil neuf cent quatre vingt quatre, Célibataire, domiciliée « rue de fraîche bise » à AUSSAC-VADALLE (Charente), fille de Jean-Marc PAUQUET – Retraité - et de Christiane MAGNE - Retraitée-  







d'autre part,


Sur notre interpellation les futurs époux ont déclaré qu'il n’a pas été fait de contrat de mariage.

Ils ont déclaré l'un après l'autre vouloir se prendre pour époux et Nous avons prononcé au nom de la Loi qu'ils sont unis par le mariage en présence de Aurélien, Lucien, Roland NEAU, né le huit avril mil neuf cent quatre vingt un à ANGOULEME (Charente), ouvrier, domicilié à CHERVES (Charente), de Stéphanie SANTOS, née le vingt neuf novembre mil neuf cent quatre vingt cinq à  Dax (Landes), vendeuse, domiciliée à BORDEAUX (Gironde), de Elodie LESGARDS, née le trois juillet mil neuf cent quatre vingt cinq à DAX (Landes), secrétaire-comptable, domiciliée à CASTETS (Landes),  témoins majeurs qui lecture faite et invités à lire l'acte ont signé avec les époux et Nous, Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE, Officier de l'Etat Civil.


Les Témoins



Le Maire




Les Epoux








